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ATTEINDRE L’ESSENTIEL DES TENANTS DU LIBERALISMEATTEINDRE L’ESSENTIEL DES TENANTS DU LIBERALISMEATTEINDRE L’ESSENTIEL DES TENANTS DU LIBERALISMEATTEINDRE L’ESSENTIEL DES TENANTS DU LIBERALISME    
PAR UNE REVOLUTION PACIFIQUEPAR UNE REVOLUTION PACIFIQUEPAR UNE REVOLUTION PACIFIQUEPAR UNE REVOLUTION PACIFIQUE    

 
LES VALEURS FONDAMENTALES DE LA REPUBLIQUE  SONT 

Liberté, Egalité, Fraternité, Solidarité, Laïcité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.  DICTATURES  BANNIES, ni celle du prolétariat, 
ni financière, ni militaire. 

2. UN GOUVERNEMENT PROVISOIRE : il sera 
chargé pendant une période à définir de mettre en 
application les modalités  qui vont suivre, et, avec 
l’ensemble de la nation de préparer une nouvelle 
constitution, qui prendra le relais du gouvernement 
provisoire. Il cessera lorsque la nation, formée au 
contrôle du fonctionnement de l’Etat sera en mesure 
de prendre le relais. 

3. PARTIR SUR L’ARTICLE XIV DE LA 
DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS 
DE L’HOMME DE 1789 : « Les citoyens, ont le 
droit de constater par eux–mêmes ou par leurs 
représentants, la nécessité de la contribution 
publique, de la consentir librement, d’en suivre 
l’emploi, et d’en déterminer la quotte, l’assiette, le 
recouvrement et la durée. » 
Le gouvernement provisoire, mettra toute la haute 
administration, l’armée, la police, la justice, au 
service de cet article, en commençant par assumer la 
formation du peuple à la nécessité de tous les 
contrôles, suivant le principe actuellement en 
vigueur pour les jurés d’assise. Toute personne 
désignée à l’issue de la formation ne pourra se 
dérober à son rôle de citoyen.  
Des forums de type AGORA, seront mis en place en 
tous lieux publics, en réseaux interactifs. 

4. UN MINISTERE DES ELEMENTS NATURELS, 
regroupant les énergies, l’eau, la mer, la montagne la 
forêt, les transports, la navigation fluviale… 

5. UN MINISTERE DES FINANCES : chasse à la 
fraude fiscale avec sanctions civiques. 

6. UN MINISTERE DE L’EDUCATION ET DE LA 
CULTURE : la gratuité en sera la règle. 

7. UN MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES  
qui sera chargé de faire la rupture avec le passé 
colonial et la dette qui y est encore rattachée. 
D’établir avec les Etats des relations fraternelles, 
sans que les intérêts économiques en dictent les 
orientations.
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